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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DES VOSGES

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable de la trésorerie de BRUYERES,

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant di verses dispositions relatives à la  direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relati f  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er : Délégation générale est donnée à Mme BOURGON Blandine, adjointe au responsable de service à
l’effet :
- d’opérer les recettes et les dépenses,
- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,
- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements,
- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,
- de signer récépissés, quittances et décharges,
- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,
- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite
de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant
- de  signer  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuite  et  les

déclarations de créances

Article 2  : Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :
- d’opérer les recettes et les dépenses,
- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,
- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements,
- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,
- de signer récépissés, quittances et décharges,
- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,
- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.
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NOM Prénom

BOURGON Blandine

DUBOIS Stéphanie

BAUDOIN Dominique

Article 3 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer :
1°)  les  décisions  de  remise  gracieuse  de  frais  de  p oursuite,  dans  les  limites  précisées  dans  le  tableau  ci-
dessous :

NOM Prénom Grade Limite
des décisions gracieuses

BAUDOIN Dominique C 750 €

Limites à définir librement par le comptable

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-dessous :

2

Direction départementale des finances publiques des Vosges - 88-2019-07-25-002 - Délégation de signature - Trésorerie de Bruyères 5



NOM Prénom Grade Durée maximale des délais
de paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

BAUDOIN Dominique C 12 mois 5000 €

Limites à définir librement par le comptable

3°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de
créances, aux agents désignés ci-après :

NOM Prénom Grade Actes autorisés

Ensemble des actes hors Hypothèque légale ou judiciaireDUBOIS Stéphanie C

BAUDOIN Dominique C

Préciser éventuellement si des restrictions existent (SATD)

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département des
Vosges.

Fait à BRUYERES, le 23 juillet 2019

Le comptable par interim

Francis JARDEL
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-07-26-001

AP n°554/DDT/2019 DU 26 juillet 2019 autorisant M.

PERRY Philippe à effectuer des tirs de défense simple en

vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation

du loup (Canis lupus)
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques
Bureau biodiversité nature et paysage

ARRÊTÉ N°554/2019 DDT DU 26 JUILLET 2019
autorisant M. Philippe PERRY à effectuer des tirs de défense simple

en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L411-2, R411-6 à R411-14, L427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche, notamment les articles L111-2, L113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L311-2 et suivants, R311-2 et suivants ;

VU le décret n°2044-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

VU le décret n°2018-786 du 12 septembre 2018 relatif à certaines attributions du préfet coordinateur du plan
national d’actions sur le loup ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 19 juin 2009 modifié relatif à l’opération de protection de l’environnement
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis
lupus) ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté ministériel du 12 septembre 2018 portant désignation du préfet coordinateur du plan national
d’actions sur le loup ;

VU la note technique du préfet coordonnateur du plan national d’actions sur le loup du 7 juin 2019 portant à
connaissance le nombre maximum de loups (Canis lupus) dont la destruction est autorisée en 2019.

VU l’arrêté préfectoral n°527/2014/DDT du 18 décembre 2014 portant nomination des lieutenants de
louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral n°918/2016/DDT du 28 novembre 2016 modifié fixant la liste des personnes
habilitées à participer aux opérations de tirs de défense renforcée, de tirs de prélèvements et de tirs de
prélèvements renforcés, en application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
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VU la demande reçue du 26 juillet 2019 par laquelle M. Philippe PERRY sollicite l’autorisation d’effectuer
des tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation du loup (Canis
lupus) ;

VU le rapport du 26 juillet 2019 établi par la direction départementale des territoires rendant compte de la
visite de terrain effectuée le 26 juillet 2019 dans le but de contrôler que les mesures de protection déclarées
par M. Philippe PERRY dans sa demande sont effectivement mises en œuvre ;

CONSIDÉRANT que M. Philippe PERRY a mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation du
loup ;

CONSIDÉRANT que les mesures de protection mises en œuvre par M. Philippe PERRY sont jugées
équivalentes aux mesures de protection définies par l’opération de protection de l’environnement dans les
espaces pastoraux, en application de l’arrêté interministériel du 19 juin 2009 modifié susvisé ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir des dommages aux troupeaux d’ovins de M. Philippe PERRY
par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où ce dispositif s’inscrit
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l’arrêté
interministériel du 19 février 2018 modifié susvisé qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Philippe PERRY est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
interministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l’office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS).

Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense simple sont définies sous le contrôle technique
de MM. Hervé DONEL et Noël ADAM, lieutenants de louveterie.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ;

• l’ensemble des personnes habilitées listées dans l’arrêté préfectoral n°918/2016/DDT du
28 novembre 2016 modifié susvisé.

Toutefois, le tir ne peut être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivant : à proximité immédiate du troupeau de M. Philippe PERRY sur la commune de Domjulien, sur
l’ilôt 1 et sous réserve de mise en place effective de moyens de protection sur l’îlot 3

ARTICLE 5 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit ne peut être
effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source
lumineuse.
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ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée
optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups et assurer la
sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

• attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

• contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités, en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés, opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.

ARTICLE 7 : Registre de tirs

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• les nom et prénom du détenteur de l’arme, ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens utilisés susceptibles d’améliorer le tir ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut, etc.).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Information immédiate en cas de tir

M. Philippe PERRY informe le service départemental de l’ONCFS de tout tir en direction d’un loup dans un
délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Philippe PERRY informe sans délai le
service départemental de l’ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, M. Philippe PERRY informe sans délai le
service départemental de l’ONCFS qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de
l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.
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ARTICLE 9 : Conditions de suspension

Un plafond maximum national de spécimens de loup (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée
est défini chaque année, en application de l’arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié susvisé.

Pour l’année 2019, le plafond est de 53 loups.
La situation de ce plafond est disponible sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhônes Alpes (rubrique
« bilan du protocole d’intervention ») à l’adresse suivante : http://www.auvergne-rhone-
alpes.developpement-durable.gouv.fr/mission-loup-r1323.html.

La présente autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure
de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond national minoré de quatre spécimens est atteint.

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
– à la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 2 de l’arrêté interministériel du 19 février 2018

modifié susvisé ;
– à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié

susvisé ;
– à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre

maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié susvisé.

ARTICLE 10 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas
les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11 : Durée de validité

La présente autorisation est valable jusqu’au 25 juillet 2024.

ARTICLE 12 : Droit des tiers
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef du
service départemental de l’ONCFS, le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Philippe PERRY et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Épinal, le 26 juillet 2019

Le préfet

Signé

Pierre ORY

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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